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un complément de réduction avec un coeff. calculé sur les seules cotisations chômage, soit 0,0405 / 0,6. Et avec régularisation progressive. Dans le même. 
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ALERTES & CONSEILS PAIE



Numéro 3/19



Mars 2019



Le mensuel qui vous aide à sécuriser et contrôler votre paie



>> SALAIRE - PRIMES



Prime Macron : conditions modifiées !



>> AVANTAGES DIVERS



La DSS revient sur des conditions de la prime qui avaient pourtant été précisées par une instruction du 04.01.2019 (inst. DSS/5B/2019/29, 06.02.2019). Des aménagements. Les principaux figurent dans le tableau ci-après. Limite de 3 Smic annuel



Alors que le Smic devait se calculer comme pour le droit à la réduction des cotisations patronales, le nombre d’heures supplémentaires ou complémentaires ne doit pas être pris en compte (inst. V.2).



Caractère collectif



Le fait que la modulation liée à l’absence aboutisse à ce qu’un salarié n’ayant perçu aucune rémunération en 2018 ne reçoive pas la prime ne remet pas en cause son caractère collectif (inst. II.8).



Intérimaires



En cas de pluralité de primes (utilisateurs, ETT) chaque employeur gère les conditions de la prime de son côté (inst. I.11).



Indemnités de rupture



La prime ne sera pas prise en compte dans la rémunération servant de base au calcul des indemnités de rupture (inst. II.7).



Mise en place



La négociation de la prime peut avoir lieu en même temps que les négociations annuelles obligatoires, mais elles doivent être formalisées dans des accords distincts. L’accord d’institution de la prime doit être déposé à la Direccte, mais pas la décision unilatérale (inst. III.4).



Liens avec l’intéres sement



L’instruction est peu claire, mais indique que l’intéressement doit rester calculé tel que prévu dans l’accord, sans neutraliser les primes Macron dans son calcul, car cela pourrait aboutir à une irrégularité susceptible de requalification de l’intéressement par l’Urssaf. Ainsi, verser une prime exceptionnelle pourrait empêcher un déclenchement de l’intéressement ou la génération d’un supplément d’intéressement à l’ensemble des salariés, obligeant alors l’entreprise à faire un choix entre les 2 dispositifs (inst. II.10). La prime Macron ne peut constituer le supplément d’intéressement prévu dans l’accord : ce serait alors une substitution interdite (inst. II.11).



Des tolérances sont mises en place. Ce sont les suivantes :



L’épargne salariale 2018 en paie : attention changements !   p. 7



>> COTISATIONS L’exonération « heures supplémentaires » enfin applicable ?   p. 2 Réduction des cotisations : Urssaf et Agirc/Arrco précisent...   p. 4 Fusion Agirc/Arrco : quelques précisions   p. 6



>> FORMALITÉS Utiliser la lettre électronique en 2019 ?   p. 9



>> FORMATION Contributions formation : calendrier de paiement   p. 12



>> INAPTITUDE Comment payer le salarié inapte ?   p. 8



>> JEUNES Les principaux changements de l’apprentissage en 2019   p. 10



>> PAS



yy dépassement du seuil de 3 Smic : s’il est lié au fait que des éléments de rémunération inconnus lors de la décision d’attribution ont été versés postérieurement, le seuil est considéré comme respecté (inst. V.2) ; yy avant tout redressement, les employeurs pourront régulariser ; yy le redressement se limitera aux cotisations sur les sommes manquantes (manque calculé selon le montant moyen de prime et le nombre de salariés omis, ou selon l’écart entre une prime modulée à tort et une prime entière) ou au contraire au-delà des limites (plafond de 3 Smic ou de prime non respecté, substitution à un élément de salaire). En pratique. Ainsi, si l’employeur a versé une prime à un salarié gagnant plus de 3 Smic, seule cette prime sera réintégrée, et si une prime dépasse 1 000 € seul le dépassement sera réintégré.



Vous pouvez conclure un accord collectif et verser la prime jusqu’au 31.03.2019. Si vous avez pris la décision unilatéralement, vous pouvez, même après le 31.01.2019, modifier les conditions d’attribution afin de respecter les nouvelles précisions, sans remise en cause de l’exonération. ABC



Quelques précisions sur le PAS   p. 3



>> SALAIRE Prime Macron : conditions modifiées !   p. 1 Égalité hommes /femmes : pensez à vous faire aider   p. 12 Faut-il payer un prorata de prime d’objectifs ?   p. 12
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>> COTISATIONS - EXONÉRATIONS



L’exonération « heures supplémentaires » enfin applicable ? L’exonération de cotisations salariales des heures sup et complémentaires, en théorie applicable au 01.01.2019, nécessitait un décret d’application, publié seulement le 25.01.2019. Après une information par e-mail début février, voici maintenant les précisions détaillées sur ce régime. Le mécanisme Il consiste en une réduction de cotisations salariales sur les heures supplémentaires et complémentaires : yy imputable sur les seules cotisations de vieillesse SS ; yy mais conçue pour réduire aussi les cotisations sala riales de retraite complémentaire. À savoir. Sont concernées la rémunération et les majorations légales et conventionnelles des heures supplémentaires et complémentaires effectuées par le salarié.



Calcul de la réduction Taux de réduction. C’est la somme des taux des cotisations salariales vieillesse, légales et convention nelles, effectivement à la charge du salarié, le taux maximal étant de 11,31 % (CSS art. D 241-21). À savoir. Ce maximum de 11,31 % représente : 0,4 + 6,90 + 3,15 + 0,86, soit les cotisations retraite sur la T1, à l’exclusion de la CET due y compris sur la T1 lorsque le salaire dépasse le PSS.



Ce sont les taux appliqués. En cas de taux réduits de cotisations, vous devez calculer le taux de réduction selon les taux réduits : il sera donc  au droit commun ne pourra donc être retenu que si votre répartition sur le taux obliga toire est > AVANTAGES DIVERS - ÉPARGNE SALARIALE



L’épargne salariale 2018 en paie : attention changements ! Arrive la période de répartition/versement de l’épargne salariale de l’année 2018 : quelle est l’incidence des derniers textes ? Et celle du PAS ? Voici quelques points de vigilance à bien avoir en tête... Régime : règles communes Régime. Quelle que soit la date de l’accord, partici pation et intéressement, placés ou perçus, sont exo nérés des cotisations, et soumis au forfait social selon le tableau ci-après (effectif au niveau de l’entreprise). Forfait social sur participation et intéressement Nature



Participation



Effectif Perçue INAPTITUDE - SALAIRE



Comment payer le salarié inapte ? La rémunération du salarié inapte que vous ne pouvez reclasser lui est due tant que vous ne l’avez pas licencié. La Cour de cassation a apporté d’utiles précisions sur le calcul du salaire et la date de la fin du paiement. Rappels Le salarié déclaré physiquement inapte ne peut, par définition, reprendre son emploi, et n’est donc pas rémunéré tant qu’il n’est pas reclassé. Mais l’em ployeur a l’obligation de reprendre le versement de sa rémunération si, à l’issue du délai de 1 mois, le salarié n’a été ni reclassé ni licencié (C. trav. art. L 1226-4 et L 1226-11).



La rémunération Quel salaire ? Il s’agit du salaire correspondant à l’emploi occupé avant la suspension du contrat. L’employeur doit donc tenir compte de tous les élé ments constitutifs de la rémunération, par exemple : yy partie fixe et partie variable du salaire (Cass. soc. 16.06.1998 n° 96-41.877) ; yy heures supplémentaires (Cass. soc. 04.04.2012 n° 10-10.701) ; yy sans déduction des prestations de Sécurité sociale et de prévoyance qui lui ont été versées, le cas échéant (Cass. soc. 22.10.1996 n° 94-43.691 et Cass. soc. 16.02.2005 n° 02-43.792). Conseil. À notre connaissance, les juges n’ont pas eu l’occasion de préciser si la rémunération devait être réévaluée en fonction des augmentations de salaire de l’entreprise, ou figée au moment de l’arrêt du travail. Mais à notre avis, la figer pourrait être passible de dis crimination.



Avec les congés payés. La rémunération dont le versement est repris au bénéfice du salarié inapte obéit aux règles de droit commun (C. trav. art. L 3141-24) : elle ouvre donc droit à une indemnité de congés payés. Y compris une prime liée aux congés ! Si la CC prévoit une prime de vacances dont le calcul est lié à l’indemnité de congés payés, elle est due au salarié : peu importe qu’il ne justifie pas d’un temps de travail effectif, puisqu’il doit être rémunéré comme s’il avait



été présent



(Cass. soc. 05.12.2018 n° 17-18.170).



À notre avis. Les juges ne se prononcent ici que sur la prime de vacances liée aux congés. Mais faut-il en déduire que les primes liées uniquement à la présence effective doivent toujours être intégrées à la rémuné ration due au salarié inapte non reclassé ni licencié ? La prudence incite à répondre oui : en effet, le contrat de travail n’étant plus suspendu, peu importe que le salarié travaille effectivement ou soit dispensé d’activité dans l’attente de son licenciement, il a droit à la rému nération qui lui serait versée s’il était en poste.



La rupture Rappels. Le salarié licencié pour inaptitude après un AT/MP a droit à (C. trav. art. L 1226-14) : yy une indemnité compensatrice, d’un montant égal à celui de l’indemnité compensatrice de préavis ; yy une indemnité spéciale de licenciement égale au minimum au double de l’IL légale. Pas de préavis ! L’indemnité compensatrice prévue n’a pas la nature d’une indemnité compensatrice de préavis (Cass. soc. 23.11.2016 n° 15-21.470). Son paiement n’a donc pas pour effet de reculer la date de cessation du contrat, qui reste celle du licenciement : c’est donc à cette date qu’il faut se placer pour déterminer l’ancienneté du salarié qui sert au calcul de l’indemnité de rupture (Cass. soc. 12.12.2018 n° 17-20.801). Quand cesser de verser le salaire ? Le salarié n’effectuant pas de préavis, on peut se poser la question : les juges ont tranché, il doit percevoir son salaire jusqu’au jour de la présentation de la lettre de licenciement, et non pas de son envoi (Cass. soc. 12.12.2018 n° 17-20.801). En effet, c’est à cette date qu’aurait commencé le préavis s’il avait pu être exécuté par le salarié. Conseil. Sachez que la solution est la même en cas de licenciement pour faute grave ou lourde sans mise à pied conservatoire : le salarié, n’ayant pas droit au préavis, est payé jusqu’à la présentation de la lettre.



La gestion de l’inaptitude pose toujours de nombreuses questions en paie : si toutes ces solutions ne sont pas forcément nouvelles, ces récents arrêts ont le mérite de préciser clairement vos obligations de « salaire » en cas d’impossibilité de reclasser un salarié inapte.
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>> FORMALITÉS - RECOMMANDÉ ÉLECTRONIQUE



Utiliser la lettre électronique en 2019 ? Figurant dans le Code des postes et communications électroniques (CPCE), de nouvelles règles sont applicables à la lettre recommandée électronique (LRE) depuis janvier 2019. Quelles pos sibilités et quelles incidences en découlent en matière de paie ? Avez-vous intérêt à l’utiliser ? La LRE au 01.01.2019 Le mécanisme. Elle est définie précisément art. L 100, et R 53-2 s.) :



(CPCE



yy l’expéditeur reçoit une preuve du dépôt électro nique de l’envoi de la LRE du prestataire ; yy le destinataire est informé par le prestataire et par voie électronique, qu’une LRE lui est destinée et qu’il peut l’accepter ou non pendant 15 jours à compter du lendemain de l’envoi de cette infor mation (l’expéditeur ne lui est pas indiqué) ; yy si le destinataire accepte la LRE, elle lui est trans mise ; yy s’il la refuse ou ne la réclame pas, le prestataire met à la disposition de l’expéditeur, au plus tard le lendemain de l’expiration du délai de 15 jours, une preuve du refus (avec date et heure de celui-ci) ou de la non-réclamation. Avec des délais. L’expéditeur a accès à ces infor mations pendant 1 an, et les preuves de l’expédition, de l’acceptation, du refus ou de la non-réclamation de la LRE doivent être conservées par le prestataire pendant au moins 1 an. Les effets. L’envoi recommandé électronique équi vaut à l’envoi par lettre recommandée avec AR dès lors qu’il est conforme aux exigences des textes. La vérification de l’identité des expéditeur et destinataire de la lettre appartient au prestataire de services (CPCE art. R 53-1).



Champs d’application de la LRE Le salarié doit être d’accord. Comme auparavant, lorsque le destinataire n’est pas un professionnel, vous devez obtenir son accord préalable à la réception d’une LRE. Conseil. Si vous souhaitez utiliser la LRE, vous avez tout intérêt à prévoir l’accord de principe des salariés, par la signature formulaire pour chaque salarié présent



ou lors de l’embauche. À notre avis, le salarié pouvant changer d’avis, il vaut mieux éviter l’insertion dans le contrat de travail.



Extension à la rupture du contrat. Jusqu’au 31.12.2018, il n’était pas certain que la LRE puisse être utilisée en matière de rupture du contrat de travail, les modes habituels (LR/AR, remise en main propre) restant plus sûrs. Depuis le 01.01.2019, vous pouvez en revanche aussi notifier une rupture de contrat par LRE. Attention toutefois, dès lors qu’une rupture nécessite une double signature, notamment la rupture conventionnelle, vous devez respecter bien sûr les formalités propres à ce type de rupture.



Les conséquences sur la transaction Jusqu’à présent. La jurisprudence a toujours subor donné la validité de la transaction : yy à son caractère postérieur à la notification de la rupture du contrat, pour que le lien de subordina tion entre le salarié et l’employeur soit rompu (Cass. soc. 14.06.2006 n° 04-43.123) ; yy à la condition que la rupture du contrat ait été notifiée par LR/AR, peu importe qu’un autre mode de notification soit admis pour apprécier la validité de la rupture : si ce n’est pas le cas, la transaction qui suit la rupture est nulle (Cass. soc. 10.10.2018 n° 17-10.066). À compter de janvier 2019. La LRE peut être utilisée pour notifier la rupture du contrat de travail, et équivaut à l’ancienne LR/AR. Conséquence directe, à notre avis, toute rupture de contrat notifiée par LRE pourra faire l’objet d’une transaction. Conseil. La LRE, plus simple d’utilisation que l’ancienne LRAR classique, pourrait devenir le moyen le plus sûr de notifier une rupture, tout en permettant si besoin ensuite de conclure une transaction, ce qui reste impossible avec une notification de rupture remise en main propre.



L’intérêt maximal du dispositif pourrait être de systématiser le recours à la LRE. Sachez toutefois que le salarié doit d’abord avoir accepté de recevoir une LRE : si certains le refusent, vous aurez alors à gérer différents modes de LR selon les salariés destinataires.



Mars 2019 - Numéro 3/19
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>> JEUNES - APPRENTIS



Les principaux changements de l’apprentissage en 2019 Outre la réforme des cotisations applicable à tout contrat d’apprentissage, ceux conclus depuis le 01.01.2019 bénéficient de nouvelles règles. Voici les principales modifications applicables à ces nouveaux contrats. L’embauche Le contrat. Sont désormais visés les jeunes jusqu’à 29 ans, avec une adaptation de la durée du contrat selon la formation choisie et le profil de l’apprenti : la durée minimale est abaissée de 1 an à 6 mois, le maximum restant de 3 ans (C. trav. art. L 6222-1 s.). Attention ! Le contrat doit désormais indiquer le début de la formation chez l’employeur et de la période en CFA, postérieurs d’au plus 3 mois au début du contrat (C. trav. art. L 6222-12). En 2019, il est encore enregistré à la chambre consulaire, le dépôt chez l’opérateur de compétence ne jouant qu’en 2020.



Maître d’apprentissage. Ses compétences sont désormais fixées par accord de branche. À défaut il doit soit (C. trav. art. R 6223-22) : yy avoir un diplôme ou titre au moins équivalent à celui préparé par l’apprenti et relevant du même domaine professionnel, et 1 an d’activité profes sionnelle en rapport avec la qualification préparée ; yy avoir 2 ans d’activité professionnelle en rapport avec la qualification préparée. Attention ! Ne comptent pas dans l’expérience les stages et périodes de formation en milieu professionnel lors d’une formation initiale (y compris l’apprentissage), ou d’une formation continue qualifiante. Sans change ment, l’entreprise peut accueillir au plus 2 apprentis par maître d’apprentissage, ou 1 de plus, si son appren tissage a été prolongé pour échec à l’examen (C. trav. art. R 6223-6).



La visite médicale. L’apprenti doit bénéficier d’une visite dans les 2 mois de son embauche. Si votre service de santé au travail (SST) ne peut l’assurer dans ce délai, vous pouvez vous adresser à l’un des médecins ayant conclu une convention avec lui, et seulement à défaut, à tout autre médecin de ville, notamment le médecin traitant de l’apprenti : c’est alors votre SST qui prend en charge le coût de la visite si vous êtes à jour de vos cotisations. Sinon, il est à votre charge, de même que si vous n’avez pas de SST (décret 2018-1340, 28.12.2018).



Rémunération de l’apprenti L’apprentissage allant désormais jusqu’à 29 ans, la rémunération, fixée en pourcentage du Smic ou, pour les apprentis à partir de 21 ans, du minimum con ventionnel s’il est supérieur, évolue (C. trav. art. D 622226 s.) :



10



Mars 2019 - Numéro 3/19



Apprenti(1) 1e année 2e année 3e année



16/17 ans 18/20 ans 21/25 ans ≥ 26 ans 27 % 39 % 55 %



43 % 51 % 67 %



53 % 61 % 78 %



100 % 100 % 100 %



• Nouveau contrat après obtention du diplôme : rém. de la dernière année du précédent contrat, sauf changement d’âge ; • Contrat ≤ 1 an pour préparer un diplôme de même niveau en lien avec le précédent : majoration de 15 % ; • Prolongation du contrat d’un apprenti handicapé : majoration de 15 % (C. trav. art. R 6222-48). (1) Augmentation au 1er jour du mois suivant le changement d’âge.



À savoir. Sauf taux conventionnel inférieur, les AN restent déduits du salaire dans la limite de 75 % de la déduction applicable aux autres salariés, et dans la limite des 3/4 du salaire (C. trav. art. D 6222-32).



Rupture du contrat D’un commun accord. La rupture par accord amiable est toujours possible, durant les 45 premiers jours de formation, et même après (C. trav. art. L 6222-18). Par l’employeur. Après les 45 premiers jours de for mation, le contrat peut être rompu en cas de force majeure, faute grave de l’apprenti ou inaptitude physique, et décès d’un employeur maître d’appren tissage en entreprise unipersonnelle (C. trav. art. L 6222-18). La rupture prend alors la forme d’un licenciement. Vous pouvez aussi désormais licencier l’apprenti s’il a été exclu définitivement de son CFA (C. trav. art. L 6222-18-1). Par l’apprenti. Il peut démissionner après les 45 premiers jours de formation (C. trav. art. L 6222-18). Il saisit un médiateur et informe son employeur dans les 5 jours suivants, par tout moyen pouvant prouver sa date. Le contrat sera rompu au plus tôt après les 7 jours calendaires suivants (C. trav. art. D 6222-21-1).



Quelles aides ? Une prime unique. Remplaçant les différentes aides antérieures, elle est versée (C. trav. art. D 6243-1) : yy aux employeurs de moins de 250 salariés l’année civile précédente, tous établissements confondus ; yy si le contrat prépare un niveau équivalant au plus au baccalauréat ; yy en 2019, s’il a été enregistré auprès de la chambre consulaire compétente.
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En pratique. Vous continuez à percevoir les aides relatives aux contrats conclus avant le 01.01.2019.



Montant et versement. Ils sont résumés dans le tableau ci-après (C. trav. art. D 6243-2). Prime maximale 1e année



4 125



2e année 3e année



2 000 1 200



4e année(1)



1 200



Versement



Cessation



Versée chaque mois avant le paiement du salaire : si la DSN correspondante n’est pas fournie, aide suspendue le mois suivant



Suspension sans salaire : pas d’aide pour le mois. Rupture anti cipée : cessation le mois suivant la rupture



(1) Apprentissage plus long des apprentis handicapés, sportifs de haut niveau, prolongation si échec à l’examen ou contrat initial > 3 ans.



La gestion de l’aide. Vous n’avez pas besoin d’en faire la demande : c’est l’enregistrement du contrat que vous avez déposé (au plus tard dans les 5 jours) qui en génère le versement. L’aide est gérée directement par l’Agence de services et de paiement (ASP) dès l’enregistrement du contrat : c’est elle qui la verse et qui est votre interlocuteur pour tout ce qui la concerne (C. trav. art. D 6243-4). Sachez que toute somme indûment perçue devra être remboursée. En pratique. Tous les échanges se feront par voie électronique : vous recevrez un e-mail sur l’état de votre dossier, un e-mail avec l’échéancier de paiement lors du 1er versement, puis chaque mois, un e-mail d’information du nouveau paiement. Vous pouvez aussi consulter toutes ces informations sur le portail SYLAé, relatif à toutes les aides versées par l’ASP : https://sylae.asp-public.fr.



Les cotisations Modification du régime en 2019. À compter du 01.01.2019, et ce, pour tout contrat, même conclu avant, le régime des cotisations a été totalement refondu, avec une suppression totale des anciennes assiettes forfaitaires. Cotisations salariales. L’apprenti est totalement exonéré de Csg/Crds, et des cotisations salariales légales et conventionnelles jusqu’à 79 % du Smic (sans assiette forfaitaire). Cotisations patronales SS. Sont supprimées l’assiette forfaitaire et l’exonération des cotisations patronales qui existaient auparavant. La rémunération



PAIE



de l’apprenti bénéficie désormais de la Réduction générale des cotisations, étendue à l’assurance chômage dès janvier 2019 (voir ACP 1/19, « Réduction de cotisations en janvier 2019 : les changements », et ci-avant ACP 3/19 « Réduction des cotisations : Urssaf et Agirc/Arrco précisent »).



Déclaration Part salariale exonérée. La part de rémunération exonérée des cotisations salariales figure : yy en CTP 726 (727 en Alsace Moselle) : ce CTP com prend les taux de cotisations patronales SS à décla rer, sur lesquelles est imputée la Réduction des cotisations étendue ; yy en CTP 423 (assurance chômage). Part non exonérée. La rémunération éventuelle dépassant le plafond d’exonération se déclare : yy en CTP 100 ; yy en CTP 381 pour la cotisation au régime local d’Alsace Moselle s’il y a lieu ; yy et en CTP 772 (assurance chômage). Sans distinction. Pour le reste, vous déclarez, peu important l’exonération salariale : yy le Fnal en CTP 236 (0,50 %) ou 332 (0,10 %) ; yy la Réduction des cotisations selon les règles clas siques, soit en CTP 668 ou 669 en cas de régula risation (CTP applicable à la réduction étendue dès janvier 2019).



Taxes et participations Moins de 11 salariés. La rémunération de l’apprenti est exonérée de : yy taxe/salaire ; yy contribution formation CDD ; yy contribution formation et taxe d’apprentissage. À partir de 11 salariés. La rémunération est exo nérée de taxe/salaire et contribution formation CDD, mais restent dues sans assiette forfaitaire : yy la taxe d’apprentissage (si son assiette est > 6 Smic annuel) ; yy la contribution formation ; yy la participation construction (à partir de 20 salariés).



À l’exception du régime des cotisations qui s’applique à tous les contrats, ces règles visent les contrats conclus depuis le 01.01.2019, ouverts à des apprentis plus âgés. Principale modification, les aides antérieures ont été supprimées, au profit d’une aide unique recentrée sur les entreprises de moins de 250 salariés et les apprentissages jusqu’au niveau bac seulement. Mars 2019 - Numéro 3/19
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Directeur de la publication Renaud Lefebvre



>> FORMATION - CONTRIBUTION



Contributions formation : calendrier de paiement La réforme de la formation inclut un volet concernant le paiement des contributions. Voici le calendrier applicable en 2019/2020. Salaires Effectif Taxe apprentissage (1e fract.)



2019 < 11 non due



CFP



01.03.2020



CSA (si ≥ 250) CPF/CDD



01.03.2020



2020 ≥ 11 non due 75 % : 15.09.2019 Solde : 01.03.2020 01.03.2020 01.03.2020



< 11



≥ 11



01.03.2021



40 % : 01.03.2020 35 % : 15.09.2020 Solde : 01.03.2021



01.03.2021



40 % : 01.03.2020 35 % : 15.09.2020 Solde : 01.03.2021



01.03.2021



01.03.2021 01.03.2021



L’absence ou insuffisance de versement se régularise au plus tard le 30.04 de l’année suivant le paiement des salaires : versement au service des impôts des entreprises de la contribution restant due, majorée de l’insuffisance constatée. >> SALAIRE - PRIME



Faut-il payer un prorata de prime d’objectifs ? Les faits. Un responsable commercial de secteur licencié en milieu d’année pour faute grave se voit condamné à rembourser les avances sur prime d’objectifs qu’il a perçues avant son licenciement, alors qu’il estime que cette prime lui est due prorata temporis. La prime d’objectifs en cause. Dans cette affaire, la prime d’objectifs résultait du contrat de travail, prévoyant qu’elle était due si, au 31 décembre de l’année, le salarié avait atteint les objectifs fixés. Il en découle donc que le droit à la prime n’est réellement acquis qu’au 31 décembre, et si le salarié a réalisé ses objectifs. En l’absence d’usage ou de clause du contrat contraire, le salarié qui a quitté l’entreprise avant cette date n’a pas droit à la prime prorata temporis et doit même rembourser les avances qu’il a perçues au titre de cette prime (Cass. soc. 23.01.2019 n° 17-12.542). Ainsi, tout va dépendre de la rédaction du contrat de travail ou des usages de l’entreprise. Mais s’il est seulement prévu que la prime d’objectifs annuelle naît à la date prévue pour l’analyse de la réalisation des objectifs, elle n’est pas due si le salarié n’est plus présent à cette date.



Rédactrice en chef Fabienne Mille Responsable de la rédaction Gérard Glorieux Collaborations à ce numéro : M. Floridia Cabinet Pro social (Conseil et Audit Paie, Marseille)
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Service clients : Tél. : 01 41 05 22 22 Fax : 01 41 05 22 30 [email protected] Abonnement annuel 2019 : 185 € TTC DOM-TOM et étranger, nous consulter Périodicité : mensuelle POUR UN ESSAI GRATUIT DE 1 MOIS



boutique.efl.fr/alertes-conseils-paie.html POUR METTRE EN PRATIQUE



Vos modèles, simulateurs, tableaux et outils boutique.efl.fr/alertes-conseils-paie.html



>> SALAIRE - ÉGALITÉ SALARIALE



Égalité hommes/femmes : pensez à vous faire aider Les Direccte vous aideront à respecter vos nouvelles obligations (informations collectives, mailings, ateliers). Des référents y sont désignés pour aider les employeurs de 50 à 250 salariés à calculer les indicateurs, et définir les mesures de correction (inst. DGT 2019/03 25.01.2019). Un tableur est déjà disponible sur https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/ article/index-de-l-egalite-femmes-hommes-comment-le-calculer.
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On trouvera ci-aprÃ¨s 122 modÃ¨les de bulletins de paie Ã  jour de tous les paramÃ¨tres en vigueur au. 1er janvier 2013. Les donnÃ©es communes Ã  tous ces ...
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service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérations. 120 bulletins de salaire pour illustration de la ...
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1 aoÃ»t 2014 - PESTICIDES. 29/07/2014. Rejet aux frontiÃ¨res. 2014.BFY Belgium anthraquinone. (0.054 mg/kg) and unauthorised substance dicrotophos.
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